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Introduction

1. Le présent rapport passe en revue l’état de mise en œuvre du Protocole de Montréal et les mesures prises pour donner effet aux décisions de la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.  Il présente également brièvement les questions dont sera saisie la quinzième Réunion des Parties qui se tiendra à Nairobi, du 10 au 14 novembre 2003.

I.  SUITE DONNEE AUX DECISIONS PRISES PAR LA QUATORZIEME REUNION DES PARTIES

2. On trouvera en annexe au présent document un rapport sur l’état d’application des décisions prises par la quatorzième Réunion des Parties qui s’est tenue à Rome du 25 au 29 novembre 2002.  Suite à l’application des dispositions du Protocole de Montréal et des décisions prises par les Réunions des Parties, ainsi que des recommandations formulées par le Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-troisième réunion (Montréal, 7-11 juillet 2003), la quinzième Réunion des Parties sera notamment saisie, pour examen et décision, des questions ci-après.

3. En application de l’article 6 du Protocole de Montréal, et conformément à la décision XI/17, le Groupe de l’évaluation scientifique, le Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et le Groupe de l’évaluation technique et économique ont, en 2002, actualisé leurs rapports de 1998.  Le rapport de synthèse a été également préparé par les Coprésidents des Groupes.  Les rapports ont été présentés au secrétariat au cours du premier trimestre 2003 et affichés sur le site Web du secrétariat de l’ozone (http://www.unep.org/ozone/) au cours des mois de mars et avril 2003.  Les versions imprimées des rapports ont été envoyées aux Parties en mai en vue de leur examen, par le Groupe de travail à composition limitée en juillet 2003, puis par la quinzième Réunion des Parties.

4. Le Groupe de l’évaluation technique et économique a terminé son rapport d’activité et le rapport de l’Equipe spéciale sur les HCFC en mai 2003.  La version électronique de ces deux rapports a été affichée sur le site Web du secrétariat et la version imprimée distribuée aux Parties.

II.  QUESTIONS DONT EST SAISIE LA QUINZIEME REUNION DES PARTIES

5. Tous les projets de décision mentionnés dans le présent rapport figurent à l’annexe I du Rapport de la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5).

Point 3 a) :
Cadre de référence d’une étude sur la gestion du mécanisme de financement du Protocole de Montréal

6. La treizième Réunion des Parties, en 2001, par la décision XIII/3, a demandé aux Parties, entre autres, d’évaluer et d’examiner, d’ici 2004, le mécanisme de financement établi en vertu de l’article 10 du Protocole de Montréal pour en assurer l’efficacité et la cohérence afin de répondre aux besoins des Parties, visées et non visées à l’article 5, conformément à l’article 10 du Protocole, et de lancer à cet effet un processus visant à mener une étude extérieure indépendante dont les résultats seraient communiqués à la seizième Réunion des Parties.

7. Un projet de décision sur cette question a été présenté par la Communauté européenne, ses Etats membres et des pays adhérant à l’Union européenne, ainsi que l’Australie et le Japon, pour examen par le Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-troisième réunion.  Le Groupe, après examen, a décidé de transmettre à la quinzième Réunion des Parties un projet de décision contenant ce cadre de référence.  Le paragraphe 8 de ce projet de décision, qui contient le calendrier proposé, a été laissé entre crochets (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5, annexe I).

8. Le Groupe de travail à composition non limitée a engagé le secrétariat de l’ozone à entreprendre les préparatifs requis pour l’étude, mais sans prendre le moindre engagement juridique ou financier contraignant.  Le secrétariat a transmis la documentation nécessaire à la Section des achats et des contrats de l’Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN).  L’ONUN fera un appel d’offre conformément aux règlement financier et règles de gestion financières de l’Organisation des Nations Unies.  Les propositions reçues devraient être disponibles immédiatement après la quinzième Réunion des Parties.

9. Proposition d’action : la quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter prendre une décision appropriée sur le cadre de référence et les modalités de l’étude.  Les Parties souhaiteront peut-être également décider du budget de l’étude et de la provenance des fonds. 

Point 3 b) i)  :
Demandes de dérogation aux fins d’utilisations critiques du bromure de méthyle

10. Les Parties, par la décision IX/6(2), ont demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique d’examiner les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle et de faire des recommandations à ce propos en s’appuyant sur les critères définis au paragraphe 1 a) ii) et 1 b) de cette même décision.  Les 13 Parties ci-après ont présenté des demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle en respectant la procédure définie dans la décision XIII/11 et le Manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle (Groupe de l’évaluation technique et économique et Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, 2002) : Australie, Belgique, Canada, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, France, Grèce, Israël, Italie, Japon, Pays-Bas, Portugal et Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord.  Le nombre total de demandes de dérogation s’élève donc à 63.  La désagrégation, pour évaluation technique, de ces 63 demandes donne les résultats suivants : 84 demandes pour utilisations critiques en agriculture, 15 pour utilisations pour différents produits et 5 pour utilisations pour construction.

11. Le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et le Groupe de l’évaluation technique et économique ont examiné les demandes de dérogation en mars 2003 et fait des recommandations aux Parties sur la recevabilité de ces demandes.  Le Comité et le Groupe ont proposé de n’approuver que les demandes de dérogation pour 2005.  Dans plusieurs cas, les renseignements accompagnant les demandes étaient insuffisants pour que le Comité puisse faire une recommandation.  L’Equipe spéciale pour l’économie agricole du Groupe a fourni des avis au Comité et au Groupe concernant les aspects économiques des demandes de dérogation et leur évaluation et a défini les critères à appliquer pour reconnaître les cas dans lesquels il n’existe « aucun procédé ou produit de remplacement économiquement possible dont pourrait disposer l’utilisateur et qui serait acceptable des points de vue écologique et sanitaire, conviendrait aux cultures et répondrait aux conditions sur lesquelles est fondée la demande ».  Le coût médian des projets d’élimination du bromure de méthyle bénéficiant d’un appui du Fonds multilatéral qui pouvait servir à mesurer « le consentement à payer » pour l’élimination est de l’ordre de 24 000 dollars par tonne ODP.  La vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée a examiné la procédure adoptée pour l’examen technique et économique et ses résultats.  Les demandes de dérogation pour utilisations critiques ont été examinées plus en détails au cours de discussions bilatérales qui ont réuni les experts du Comité et neuf Parties intéressées. 

12. Le Groupe de travail à composition non limitée a convenu des dates suivantes pour terminer l’examen des demandes de dérogation pour lesquelles il n’avait pas reçu assez d’informations :


10 septembre
Date limite d’envoi, par les Parties, des informations complémentaires requises pour
les demandes de dérogation


22 septembre
Réunion du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle


8 octobre

Achèvement du rapport complémentaire du Groupe de l’évaluation technique et
scientifique

Le Comité a reçu de certaines Parties les renseignements complémentaires requis et devrait se réunir le 22 septembre comme prévu.

13. Il avait été proposé que le Manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle soit révisé pour y inclure un formulaire de demande standard pour guider les Parties dans la présentation de leurs demandes de dérogation et pour prendre en compte les points examinés par le Groupe de travail à composition non limitée.  En conséquence, la version révisée du Manuel a été produite en août et affichée sur le site Web du secrétariat de l’ozone.

14. Le Groupe de travail à composition non limitée s’est également penché sur la durée des dérogations et l’éventualité de dérogations pour plusieurs années.  Il a été avancé que des dérogations de plusieurs années devraient faire l’objet de rapports annuels pour permettre au Comité d’évaluer régulièrement l’évolution de la situation et les efforts déployés pour passer à des solutions de remplacement.  Il a également été suggéré au Comité et au Groupe de se concerter avec un groupe de rédaction composé des Parties intéressées pour travailler à l’élaboration d’orientations sur les exigences relatives aux rapports avant la quinzième Réunion des Parties.  Les travaux sont engagés et un projet devrait être présenté à la quinzième Réunion des Parties.

15. Concernant la faisabilité économique des substances de remplacement et le coût plancher de 24 000 dollars par tonne ODP proposé par l’Equipe spéciale pour l’économie agricole, il a été convenu que de nouveaux travaux devraient être engagés sur le modèle d’évaluation pour la faisabilité économique.  Il a été également proposé que le Comité des choix techniques mène ses nouveaux travaux en consultation avec les Parties intéressées et en présente les résultats à la quinzième Réunion des Parties.

16. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner les recommandations sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle figurant dans le rapport d’activité 2003 du Groupe de l’évaluation technique et économique et dans son rapport complémentaire, le projet d’orientation sur les exigences relatives aux rapports annuels, les conclusions des nouveaux travaux sur la faisabilité économique ainsi que les autres questions liées au bromure de méthyle abordées à la 
vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et prendre les décisions appropriées.  La quinzième Réunion des Parties pourrait également souhaiter prendre note de la version révisée du Manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle et décider de la suite à donner si nécessaire.

Point 3 b) ii)  :
Conditions pour accorder des dérogations pour utilisations critiques pour le bromure de méthyle

17. La vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée a examiné un projet de décision proposé par la République dominicaine sur les conditions d’octroi des dérogations pour utilisations critiques du bromure de méthyle applicables aux Parties visées à l’article 5.  Ce projet de décision demandait au Groupe de l’évaluation technique et économique d’examiner les incidences commerciales, économiques et autres que pourraient avoir les dérogations pour utilisations critiques accordées aux pays non visés à l’article 5 sur les pays visés à l’article 5.  Il demandait également de dresser la liste des conditions d’octroi de dérogation applicables aux pays visés et non visés à l’article 5 ayant opté pour une élimination accélérée du bromure de méthyle.  Le projet de décision entérinait également le seuil de 24 dollars par kg ODP au-dessous duquel les solutions de remplacement du bromure de méthyle techniquement faisables, homologuées et disponibles sur le marché seraient considérées comme étant rentables.

18. La discussion préliminaire a clairement montré qu’il n’y avait pas de consensus sur ce texte mais il a été néanmoins convenu que ce projet de décision était extrêmement important pour toutes les Parties.  Le Groupe de travail à composition non limitée a décidé de transmettre, entre crochets, ce projet de décision à la quinzième Réunion des Parties.  (Voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5, annexe I).  

19. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner le projet de décision et prendre une décision appropriée.

Point 3 b) iii)  :
Utilisations essentielles des substances réglementées

20. Sept Parties – Communauté européenne, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Hongrie, Pologne, Suisse, Ukraine – ont, en 2003, fait des demandes de dérogation pour utilisations essentielles d’inhalateurs à doseur pour 2004 et 2005.  La demande de dérogation de la Pologne inclut également des utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse.  Conformément aux processus et critères définis dans la décision IV/25 et les décisions V/18, VII/28, VIII/9, VIII/10, XII/2 et XIV/5 sur l’évaluation des demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour les inhalateurs à doseur, le Groupe de l’évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour les aérosols, les stérilisants, les utilisations diverses et le tétrachlorure de carbone ont examiné les demandes de dérogation en s’appuyant sur les directives pour utilisations essentielles figurant dans le Manuel concernant les demandes de dérogation au titre d’utilisations essentielles (TEAP, 2001).

21. Les recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique ont été examinées par le Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-troisième réunion.  Le Groupe de travail a recommandé à la quinzième Réunion des Parties d’approuver les dérogations pour utilisations essentielles recommandées par le Groupe de l’évaluation technique et économique.  Ces recommandations figurent à l’annexe II du rapport de la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5).  Le volume de substances qui appauvrissent la couche d’ozone approuvé pour utilisations essentielles pour 2004 par la quatorzième Réunion des Parties s’élève à 5 137 tonnes métriques.  Si les recommandations du Groupe sont approuvées, le montant total des volumes de substances qui appauvrissent la couche d’ozone autorisé pour utilisations essentielles en 2004 s’élèvera à 5 600 tonnes métriques.  Le volume total recommandé pour approbation pour l’année 2005 s’élève actuellement à 3 268 tonnes métriques.

22. Le Groupe de travail à composition non limitée a également noté que deux Parties – la Communauté européenne et la Pologne – avaient déposé des demandes de dérogation d’urgence pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse qui avaient été approuvées par le secrétariat de l’ozone, en concertation avec le Groupe de l’évaluation technique et économique, conformément à la procédure prévue au paragraphe 10 de la décision VIII/9 pour les quantités suivantes :


Pologne :
2,05 tonnes de CFC-113 et de tétrachlorure de carbone pour 2003


Communauté européenne :
0,025 tonnes ODP d’hydrobromofluorocarbone et de
bromochlorométhane pour 2003 et 2004

23. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter prendre une décision appropriée concernant les recommandations du Groupe de travail à composition non limitée d’autoriser les niveaux de production et de consommation pour utilisations essentielles de CFC dans les inhalateurs à doseur ainsi que pour les laboratoires et à des fins d’analyse.  Les Parties pourraient également souhaiter prendre note des dérogations d’urgence qui ont été accordées.

Point 3 b) iv)  :
Promotion de la suppression des dérogations pour utilisations essentielles d’inhalateurs à doseur

24. Le Groupe de l’évaluation technique et économique, dans son rapport d’activité 2003, a analysé l’évolution de la consommation des CFC pour des inhalateurs à doseur et la transition vers des produits de remplacement.  Il a présenté cette question à la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  La Communauté européenne, s’appuyant sur les résultats des recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique, a présenté un projet de décision visant à mettre fin aux demandes de dérogation pour utilisations essentielles d’inhalateurs à doseur.  Le projet de décision notamment vise à mettre fin à l’utilisation des CFC dans les inhalateurs à doseur contenant du salbutamol après 2005 et dans d’autres inhalateurs à doseur après 2007.  Il prévoit l’incorporation de nouveaux renseignements obligatoires dans les demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour que le Groupe de l’évaluation technique et économique puisse comparer les ventes prévues d’inhalateurs à doseur contenant des CFC avec les stocks disponibles d’inhalateurs à doseur contenant des CFC et de ceux ne contenant pas de CFC enregistrés dans la Base de données mondiale sur les solutions de remplacement ainsi que d’autres critères, et évite de recommander des CFC pour les produits destinés au marché pour lesquels il existe suffisamment de produits de remplacement.  Il demande au Groupe de l’évaluation technique et économique de mettre au point un formulaire normalisé pour la présentation des données requises pour la Base de données mondiale.  Le projet de décision stipule également qu’aucune quantité de CFC pour utilisations essentielles ne sera autorisée pour les inhalateurs à doseur si les fabricants ne s’emploient pas activement à mettre au point, et sur le marché, des produits de remplacement sans CFC.  Le projet de décision autorise parallèlement, en cas d’avis favorable du Groupe, les Parties à poursuivre l’utilisation des CFC dans les inhalateurs à doseur lorsque cela est indispensable pour les soins aux patients (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5, annexe I).

25. Comme stipulé au paragraphe 3 de la décision XII/2 de la douzième Réunion des Parties, le secrétariat a actualisé la liste des catégories d’inhalateurs à doseur que les Parties ont notifiée au secrétariat comme étant non essentiels.  Cette liste est affichée sur le site Web du secrétariat.  

26. Le Groupe de travail à composition non limitée a convenu de transmettre ce projet de décision pour examen à la quinzième Réunion des Parties. 

27. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner le projet de décision.

Point 3 b) v)  :
Examen de l’adjonction de nouvelles substances réglementées sur la liste des agents de transformation figurant dans la décision X/14 et adoption d’une liste révisée des substances réglementées figurant au tableau A de la décision X/14

28. Les Etats-Unis, à la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, ont présenté deux projets de décision concernant les agents de transformation.  La première décision demandait au Groupe de l’évaluation technique et économique d’examiner chaque année, en s’appuyant sur les critères définis pour les agents de transformation, les demandes des Parties souhaitant ajouter de nouveaux procédés à la liste des agents de transformation figurant au tableau A de la décision X/14.  Le second projet de décision portait sur la révision du tableau A de la décision X/14 dans lequel sont énumérées les utilisations approuvées des substances réglementées comme agents de transformation.  Il a été expliqué que le tableau ne comportait que les utilisations comme agents de transformation ayant été examinées et approuvées par le Groupe de l’évaluation technique et économique.  Les utilisations qui ne figuraient pas sur la liste proposée pourraient y être incluses lorsque le Groupe de l’évaluation technique et économique aurait décidé qu’il s’agissait bien d’utilisations comme agents de transformation.

29. Le Groupe de travail, après avoir examiné ces questions, a convenu de transmettre les deux projets de décision (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5, annexe I) pour examen à la quinzième Réunion des Parties.

30. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être examiner les deux projets de décision sur les agents de transformation.

Point 3 b) vi)  :
Utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse

31. Le Groupe de l’évaluation technique et économique a été prié, par la décision X/19, de faire rapport chaque année sur la mise au point de méthodes de laboratoire et d’analyse ne nécessitant pas le recours à des substances réglementées inscrites aux Annexes A et B du Protocole, afin que la Réunion des Parties puisse, en s’appuyant sur les conclusions de ces rapports, décider des utilisations de substances réglementées ne devant plus donner droit à des dérogations pour utilisations en laboratoire ou à des fins d’analyse et de la date d’application de cette mesure.  

32. Le Groupe de l’évaluation technique et économique a rapporté qu’aucune nouvelle méthode n’appauvrissant pas la couche d’ozone ne lui permettait de recommander l’arrêt de l’utilisation de certaines substances réglementées dans les laboratoires et à des fins d’analyse.  Le Groupe a suggéré que les Parties examinent, entre autres, la possibilité d’inclure les substances de l’Annexe C dans la dérogation globale pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse.  Les dispositions s’appliquant aux substances des Annexes A et B pourraient être étendues aux substances de l’Annexe C.  Le Groupe a également suggéré l’organisation d’un atelier sur l’arrêt de l’utilisation des substances réglementées dans les laboratoires et à des fins d’analyse.  

33. Les Etats-Unis ont présenté un projet de décision sur l’élargissement de la dérogation globale pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse prévue dans les décisions IX/7 et X/19 aux substances des groupes II et III de l’Annexe C et le prolongement de cette dérogation jusqu’à ce que les Parties décident qu’elle n’est plus nécessaire.

34. Le Groupe de travail à composition non limitée, après discussion, a convenu de transmettre ce projet de décision pour examen à la quinzième Réunion des Parties.  Le deuxième paragraphe du dispositif relatif à la durée de la prolongation de la dérogation doit être examiné plus avant (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5, annexe I).

35. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner le projet de décision et prendre une décision appropriée.  

Point 3 c) :
Incidences de l’entrée en vigueur de l’Amendement de Beijing, notamment en ce qui concerne le commerce et l’offre de HCFC

36. Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné la question des incidences de l’entrée en vigueur de l’Amendement de Beijing, notamment en ce qui concerne le commerce et l’offre de HCFC.  En résumé, la question à l’examen était de savoir comment interpréter le paragraphe 9 de l’article 4 du Protocole de Montréal, étant donné en particulier que, pour la première fois dans le cadre du Protocole, des mesures de réglementation pour une seule substance (HCFC) étaient imposées en vertu de deux amendements différents – l’Amendement de Copenhague et l’Amendement de Beijing –, le premier réglementant la consommation et le second la production.  Quatre différentes interprétations du paragraphe 9 de l’article 4 avaient été avancées par différentes délégations et divers autres points avaient été soulevés au cours des discussions, en particulier le fait que les mesures réglementant la production de HCFC n’entreraient pas en vigueur avant 2016 pour les Parties visées à l’article 5 et que les Etats avaient besoin d’examiner ce qu’il conviendrait de faire au cas où l’on ne parviendrait pas à un consensus avant l’entrée en vigueur de ces mesures en 2004 pour les Parties non visées à l’article 5.

37. Le Groupe de travail à composition non limitée, conscient des complications juridiques de la question à l’examen, a convenu qu’une réunion du Groupe de contact composé des Parties intéressées se tiendrait le 8 novembre 2003 et que les Parties enverraient leurs observations au secrétariat de l’ozone avant la fin août 2003.  Il a également décidé que le secrétariat ferait une compilation de ces observations et la communiquerait aux Parties avant la fin septembre avec les deux versions du paragraphe 9 de l’article 4 du Protocole de Montréal, dont l’une contient l’Amendement de Copenhague et l’autre l’Amendement de Copenhague et l’Amendement de Beijing.  Il a également été convenu que la poursuite des travaux serait coordonnée par le représentant des Etats-Unis et que le secrétariat compilerait les informations reçues sur la question sur son site Web.  

38. Le secrétariat rassemble actuellement les observations des Parties pour les transmettre, avec les Amendements de Beijing et de Copenhague, dans un document unique, à la quinzième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.15/7).  Comme convenu, ce document sera affiché sur le site Web du secrétariat et envoyé à toutes les Parties d’ici la fin septembre.  Le Coordonnateur du Groupe de contact, représentant des Etats-Unis, fera rapport sur les travaux du Groupe de contact et présentera ses recommandations.

39. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner le rapport du Groupe de contact et prendre les décisions appropriées.  

Point 3 d) :
Ajustement au Protocole de Montréal relatif aux nouvelles réductions provisoires concernant expressément le bromure de méthyle applicables aux Parties visées à l’article 5 après 2005

40. La Communauté européenne a proposé un ajustement au paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole de Montréal.  Le secrétariat a transmis cette proposition aux Parties à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal en mai 2003 (UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/4), six mois avant la tenue de la Réunion des Parties à laquelle la proposition devait être présentée pour adoption, conformément à l’alinéa b) du paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole de Montréal.  Cette proposition a été distribuée à nouveau sous la cote UNEP/OzL.Pro/15/3).

41. La proposition concerne l’ajustement du calendrier de réglementation du bromure de méthyle applicable aux pays visés à l’article 5 et suggère d’ajouter plusieurs réductions intermédiaires – 60 % en 2007, 75 % en 2009 et 95 % en 2012 – au calendrier actuel prévoyant un gel au niveau de référence en 2002, une réduction de 20 % en 2005 et une élimination en 2015.  Les applications pour quarantaine et traitement avant expédition sont exclues de ce calendrier.

42. Cette proposition s’appuie sur la décision IX/5 qui prévoit que les Parties décident de nouvelles réductions en 2003 et sur l’analyse des projets de démonstration et de la faisabilité d’une élimination accélérée du bromure de méthyle du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle.  Le Groupe de travail à composition non limitée a étudié cette proposition à sa vingt-troisième réunion et convenu que plus de temps était nécessaire pour approfondir la question.  Il a été en outre convenu que la Communauté européenne ferait tenir aux Parties, en octobre 2003, un tableau à l’appui de sa proposition pour faciliter les débats sur le choix des mesures de réduction et des pourcentages appropriés.

43. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner la proposition d’ajustement contenue dans le document UNEP/OzL.Pro/15/3 et le tableau connexe de la Communauté européenne.  

Point 3 e) :
Amendement au Protocole de Montréal pour avancer la date limite prescrite pour la communication des données au cours d’une année déterminée

44. En application de l’article 9 de la Convention de Vienne, la Communauté européenne a proposé un amendement au Protocole de Montréal.  Le secrétariat a transmis cette proposition aux Parties à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal en mai 2003 (UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/4), soit six mois avant la réunion à laquelle l’amendement doit être proposé pour adoption, comme stipulé au paragraphe 2 de l’article 9 de la Convention de Vienne.  Cette proposition a été distribuée à nouveau sous la cote UNEP/OzL.Pro.15/3.

45. La proposition tend à modifier le Protocole pour avancer au 30 juin la date limite fixée au 30 septembre pour la communication des données au cours d’une année déterminée.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné cette proposition à sa vingt-troisième réunion.  Une délégation a suggéré que la Communauté européenne examine, avec ses membres et les Etats adhérents à l’Union européenne, et envisage la possibilité de proposer un ajustement plutôt qu’un amendement.  Il a été convenu que plus de temps serait nécessaire pour examiner cette question.  La Communauté européenne a, par conséquent, proposé de poursuivre ses consultations et d’en présenter les résultats aux Parties avant leur quinzième Réunion.

46. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être étudier la proposition d’amendement contenue dans le document UNEP/OzL.Pro.15/3, ainsi que tout complément d’information fourni ultérieurement par la Communauté européenne.

Point 3 f) :
Etat des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, et code de bonne gestion

47. Les Parties, au paragraphe 4 de la décision XIV/6, ont prié le Groupe de l’évaluation technique et économique d’actualiser, en temps voulu, pour examen à la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, le Code de bonne gestion pour guider sur les pratiques et mesures permettant, durant l’application des techniques de destruction approuvées, de réduire au minimum la libération, dans l’environnement, de substances appauvrissant la couche d’ozone, quel que soit le milieu dans lequel ces substances sont rejetées, et les incidences environnementales de ces techniques.  Suite à cette décision, le Groupe de l’évaluation technique et économique a procédé, avec l’Equipe spéciale chargée des techniques de destruction, à l’actualisation du Code de bonne gestion.  Ils ont aussi examiné et révisé : 

a) La liste des techniques de destruction figurant à l’annexe VI du rapport de la quatrième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.4/15) telle qu’amendée ultérieurement;

b) Le tableau des normes réglementaires donné à l’annexe VII du rapport de la quatrième Réunion des Parties.

48. Le Groupe de travail à composition non limitée, à sa vingt-troisième réunion, a étudié les propositions du Groupe de l’évaluation technique et économique.  Le Japon et l’Australie ont proposé un projet de décision tendant à donner effet aux propositions clés formulées par le Groupe de l’évaluation technique et économique avec certains ajouts.  Aux termes d’un débat sur la question, le projet de décision a été amendé pour tenir compte des obligations des Parties en vertu d’autres conventions internationales, pour indiquer clairement à l’appendice I les techniques de destruction approuvées et leurs applications, et pour supprimer les niveaux d’émission indiqués à l’annexe II afin de ne pas dissuader les Parties d’adopter des niveaux plus stricts et de ne pas empiéter sur les obligations des Parties en vertu d’autres conventions internationales.

49. Le Groupe de travail a convenu de transmettre ce projet de décision, pour examen, à la quinzième Réunion des Parties (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5, annexe I).

50. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être étudier ce projet de décision et prendre une décision appropriée.

Point 3 g) :
Plan d’action visant à modifier les réglementations prévoyant l’utilisation des halons sur les nouveaux aéronefs

51. Le Groupe de l’évaluation technique et économique, dans son rapport d’activités 2003, au fil de son analyse de l’utilisation actuelle des halons, a constaté notamment que l’utilisation des halons dans les nouveaux extincteurs n’est plus nécessaire mais que l’industrie aérienne continue d’exiger que les aéronefs soient équipés d’extincteurs à halon.  Le Groupe a suggéré que les Parties collaborent avec l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) à l’établissement d’un plan d’action pour supprimer les dispositions réglementaires prévoyant l’utilisation des extincteurs à halon à bord des nouveaux aéronefs.

52. La Communauté européenne, suite à la recommandation du Groupe de l’évaluation technique et économique, a présenté un projet de décision relatif au plan d’action visant à supprimer les dispositions réglementaires prévoyant des extincteurs à halon à bord des nouveaux aéronefs.  Ce projet a reçu l’approbation de plusieurs participants, y compris de l’observateur de l’OACI, et a été remanié pour prendre en compte la santé et la sécurité des passagers aériens.  Le Groupe de travail à composition non limitée a convenu de transmettre ce projet de décision, pour examen, à la quinzième Réunion des Parties (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5, annexe I).

53. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter se pencher sur ce projet de décision.

Point 3 h) :
Manipulation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans les mousses et les installations industrielles

54. A la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, le Japon a présenté un projet de décision priant les Parties de prendre note des rapports de l’Equipe spéciale sur la récupération et le stockage et sur la destruction des mousses du Groupe de l’évaluation technique et économique demandant au Groupe d’établir un rapport actualisé sur la question avec des options pour la manipulation et la destruction des mousses contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone en fin de vie.

55. Ce projet de décision a donné lieu à un débat et à une analyse plus approfondie au terme desquels le Groupe de travail a convenu de transmettre, pour examen, à la quinzième Réunion des Parties le projet de décision tel qu’amendé.  Toutefois, les participants n’ont pu s’accorder sur les paragraphes b) et c) consacrés aux meilleures pratiques pour réduire les émissions provenant des secteurs de la production chimique et des agents de transformation, ainsi que provenant de la manipulation et de la destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone résultant du démantèlement des installations industrielles de ces secteurs (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5, annexe I).

56. Le Groupe a noté que la Communauté européenne coopérerait avec le Japon en vue d’élaborer le cadre de référence de l’étude demandée au Groupe de l’évaluation technique et économique, à temps pour la quinzième Réunion des Parties prévue en novembre.  La Communauté européenne et le Japon présenteront leur projet à la quinzième Réunion des Parties.

57. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être examiner le projet de décision ainsi que le projet de cadre de référence présentés par la Communauté européenne et le Japon et prendre les décisions appropriées.


Point 3 i) :
Etat d’avancement de l’étude sur le classement et l’étiquetage des produits chimiques qui appauvrissent la couche d’ozone en vertu du Protocole de Montréal

58. La quatorzième Réunion des Parties, par sa décision XIV/8, a prié le secrétariat de l’ozone de contacter le Sous-Comité d’experts chargé du Système harmonisé à l’échelle mondiale de classement et d’étiquetage des produits chimiques qui appauvrissent la couche d’ozone afin de déterminer si les substances qui appauvrissent la couche d’ozone sont incluses ou non dans son programme de travail et, dans la négative :

a) D’évaluer la possibilité et la faisabilité d’inclure les substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans son programme de travail;

b) De faire rapport à la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal.

59. Le secrétariat de l’ozone a fait rapport sur les progrès réalisés sur cette question à la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Une version actualisée du rapport d’activité sur cette question figure dans le document UNEP/OzL.Pro/15/INF/3.

60. Proposition d’action :  La quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter prendre note du rapport du secrétariat et décider des mesures à prendre.\


Point 3 j) :
Communication des données

61. Le secrétariat a préparé un rapport sur les données communiquées par les Parties en application de l’article 7 du Protocole de Montréal que le Comité d’application a examiné à sa trentième réunion 
(4-5 juillet 2003).  Le secrétariat prépare actuellement une vision révisée et actualisée du rapport prenant en compte les recommandations et les directives du Comité d’application.  Le rapport actualisé contiendra les données et les informations communiquées par les Parties avant le 6 octobre 2003 et sera présenté, pour examen, à la quinzième Réunion des Parties sous la cote UNEP/OzL.Pro/15/4.  Le Comité d’application sera également saisi de ce rapport à sa trente et unième réunion, conformément à la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal.

62. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter examiner le rapport, ainsi que les recommandations des trentième et trente et unième réunions du Comité sur le rapport et prendre des dispositions appropriées, notamment concernant la communication des données et le respect des dispositions par les Parties.  Elle pourrait souhaiter engager les Parties qui n’ont pas communiqué leurs données, y compris leurs données de consommation et de production pour 2002 et les données de référence ou les meilleures estimations possibles pour les différents groupes de substances, à le faire dans les meilleurs délais.


Point 3 k) :
Ratification de la Convention et du Protocole et de ses amendements

63. Entre la quatorzième Réunion des Parties et le 31 août 2003, il n’y a eu aucune nouvelle Partie à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal.  Deux Parties au Protocole de Montréal ont ratifié l’Amendement de Londres, neuf l’Amendement de Copenhague, 18 l’Amendement de Montréal et neuf l’Amendement de Beijing, ce qui donne 185 Parties à la Convention de Vienne, 184 Parties au Protocole de Montréal, 166 Parties à l’Amendement de Londres, 151 Parties à l’Amendement de Copenhague, 102 Parties à l’Amendement de Montréal et 50 Parties à l’Amendement de Beijing.  Un engagement universel par l’intermédiaire de la ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et de ses Amendements est indispensable pour assurer la protection de la couche d’ozone.  L’état de ratification en novembre 2003 sera communiqué aux Parties à leur quinzième Réunion sous la cote UNEP/OzL.Pro/15/INF/1.

64. Le secrétariat a adressé une lettre à chaque gouvernement l’encourageant, selon le cas, à ratifier la Convention de Vienne, le Protocole de Montréal ou ses Amendements.  Il a également fait plusieurs exposés à différentes réunions des réseaux des fonctionnaires chargés des questions relatives à l’ozone pour expliquer l’importance de la ratification des traités de l’ozone et fournir aux Parties l’information requise pour faciliter le processus de ratification.

65. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter encourager vivement toutes les Parties à ratifier les Amendements au Protocole dans les meilleurs délais et inviter tous les Etats qui ne l’ont pas encore fait à devenir Parties à la Convention de Vienne ainsi qu’au Protocole de Montréal et à ses Amendements.


Point 3 l) i) :
Sélection des membres du Comité d’application

66. Conformément à la procédure applicable en cas de non-respect adoptée par la quatrième Réunion des Parties et amendée par la dixième Réunion des Parties (1998), le Comité d’application est constitué de 10 Parties élues pour deux ans en application du principe d’une répartition géographique équitable.  Les Parties sortantes ne peuvent être réélues que pour un seul mandat consécutif immédiat.  Les Parties, à leur quatorzième Réunion, ont, par la décision XIV/12, prorogé d’un an le mandat de l’Australie, du Bangladesh, de la Bulgarie, du Ghana et de la Jamaïque, et choisi le Honduras, l’Italie, la Lituanie, les Maldives et la Tunisie comme membres du Comité pour deux ans à compter du 1er janvier 2003.  L’Australie a été choisie pour occuper le poste de Président et la Jamaïque le poste de Vice-Président et de Rapporteur du Comité d’application pour un mandat d’un an prenant effet au 1er janvier 2003.

67. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être choisir les nouveaux membres du Comité d’application en remplaçant ou en réélisant l’Australie, le Bangladesh, la Bulgarie, le Ghana et la Jamaïque et valider pour une autre année le mandat du Honduras, de l’Italie, de la Lituanie, des Maldives et de la Tunisie.  La quinzième Réunion des Parties pourrait également souhaiter prendre note du choix des Président et Vice-Président du Comité d’application élus pour un mandat d’un an prenant effet au 1er janvier 2004.

Point 3 l) ii) :
Choix des membres du Comité exécutif et du Fonds multilatéral

68. Conformément au mandat du Comité exécutif approuvé par la quatrième Réunion des Parties, le Comité exécutif est composé de 14 membres, 7 choisis dans le groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 et 7 choisis dans le groupe des Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole.  Le Président et le Vice-Président sont choisis parmi les 14 membres du Comité exécutif.  Le Président est élu pour un mandat d’un an prenant effet au 1er janvier de l’année de l’élection et le poste est attribué par rotation annuelle entre les Parties visées et les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5.  Les Parties, à leur quatorzième Réunion, par la décision XIV/38 ont approuvé le choix de l’Autriche, de la Belgique, du Canada, des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de la Hongrie et du Japon comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées à l’article 5 du Protocole et le choix de la Bolivie, du Burundi, d’El Salvador, de l’Inde, de la Jordanie, de Maurice et de Sainte-Lucie comme membres du Comité représentant les Parties visées à l’article 5 pour un mandat d’un an prenant effet au 1er janvier 2003.  Les Parties ont également pris note du choix du Japon à la Présidence et d’El Salvador à la Vice-Présidence pour un mandat d’un an prenant effet au 1er janvier 2003.

69. Proposition d’action : Le groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 souhaitera peut-être choisir les membres qui le représenteront au Comité exécutif en 2004 ainsi que le Président du Comité pour cette même année.  Le groupe des Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 souhaitera peut-être également choisir ses sept représentants au Comité exécutif ainsi que le Vice-Président pour 2004.  La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être entériner le choix des représentants et prendre note du choix du Président et du Vice-Président du Comité.

Point 3 l) iii) :
Choix des Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée

70. Conformément à la décision XIV/42 de la quatorzième Réunion des Parties, M. Khaled Klaly (République arabe syrienne) et Mme Maria Nolan (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) ont assuré les fonctions de Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal en 2003.

71. Proposition d’action : la quinzième Réunion des Parties pourrait souhaiter se pencher sur la présidence du Groupe de travail à composition non limitée en 2004 et approuver le choix des Coprésidents pour 2004.

Point 4 : 
Questions liées au non-respect examinées par le Comité d’application – Exposé du Président du Comité

72. Le Comité d’application a tenu sa trentième réunion à Montréal du 4 au 6 juillet 2003.  La trente et unième réunion du Comité se déroulera à Nairobi du 5 au 7 novembre 2003, précédant immédiatement la quinzième Réunion des Parties.  Le Comité examinera le rapport sur les données mises à jour et révisées établi par le secrétariat (UNEP/OzL.Pro.15/4) ainsi que d’autres questions liées au non-respect.

73. Le Président du Comité d’application, à la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, a présenté un rapport succinct sur les questions examinées par le Comité d’application à sa trentième réunion et sur ses conclusions.  Le rapport final de la trentième réunion du Comité d’application figure dans le document UNEP.OzL.Pro/ImpCom/30/4.

74. Le Président du Comité fera rapport sur les points traités par le Comité d’application et sur ses conclusions à ses trente et trente et unième réunions et présentera les recommandations des deux réunions.

75. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être examiner le rapport et les recommandations du Comité d’application et prendre les décisions appropriées.

Point 5: 
Demande d’assistance technique et financière du Fonds pour l’environnement mondial présentée par l’Afrique du Sud
76. Les Parties, à leur douzième Réunion, dans la décision XII/14, ont demandé au Fonds pour l’environnement mondial (FEM) de préciser son engagement futur à poursuivre son aide aux pays à économie en transition pour toutes les substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Le secrétariat de l’ozone a fait rapport sur cette question à la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Le FEM a approuvé un montant de 60 millions de dollars pour aider les pays à économie en transition à éliminer le bromure de méthyle et les HCFC.  Sur ce montant, 12 millions de dollars environ ont été affectés dans le plan d’activité 2004-2006 du FEM au financement de projets d’élimination du bromure de méthyle dans les pays pouvant bénéficier d’un financement, de façon à assurer le respect de l’Amendement de Copenhague.  Plusieurs demandes de pays à économie en transition ont déjà été reçues et le FEM a octroyé 175 000 dollars au titre des activités préparatoires.

77. Le secrétariat de l’ozone a également abordé la question de l’Afrique du Sud et de son admissibilité à un financement du FEM pour l’élimination du bromure de méthyle.  Il a noté que cette question appelait une décision du Conseil du FEM.  Il a été demandé au FEM d’examiner si une assistance technique et financière pourrait être octroyée, à titre exceptionnel, à l’Afrique du Sud.  L’Afrique du Sud a exprimé sa reconnaissance pour les efforts déployés en ce sens et présenté un projet de décision sur sa demande d’assistance technique et financière pour l’élimination du bromure de méthyle au FEM.

78. Le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision sur la demande d’assistance technique et financière du Fonds pour l’environnement mondial présenté par l’Afrique du Sud, pour examen, à la quinzième Réunion des Parties (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5, annexe I).

79. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être prendre note avec gratitude de la poursuite de l’aide apportée par le FEM aux pays à économie en transition et des fonds supplémentaires affectés aux activités d’élimination du bromure de méthyle et des HCFC dans ces pays.  La quinzième Réunion des Parties pourra également souhaiter examiner le projet de décision relatif à la demande d’assistance du Fonds pour l’environnement mondial présentée par l’Afrique du Sud.

Point 6 :
Rapports financiers de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et du Fonds d’affectation spéciale du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et budget du Protocole de Montréal
80. Les rapports financiers des Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne et pour le Protocole de Montréal pour la première année de l’exercice financier 2002-2003 et les dépenses pour 2002 telles que comparées avec le budget approuvé (UNEP/OzL.Pro.15/5) et les projets de budget du secrétariat (Projet de budget révisé pour 2004 et projet de budget pour 2005) (UNEP/OzL.Pro.15/6) seront présentés à la quinzième Réunion des Parties pour examen et approbation.

81. Proposition d’action : La quinzième Réunion de la Conférence des Parties souhaitera peut-être prendre note des rapports financiers et approuver le budget du Fonds d’affectation spéciale du Protocole de Montréal pour 2004 et 2005.

Point 7 :
Statut d’observateur du secrétariat de l’ozone aux réunions de l’Organisation mondiale du commerce

82. Les Parties, à leur quatorzième Réunion, par la décision XIV/11, ont demandé au secrétariat de l’ozone de faire rapport aux Parties au Protocole de Montréal sur toutes les réunions de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), et plus particulièrement de suivre l’évolution des négociations au sein du Comité du commerce et de l’environnement de l’OMC en session extraordinaire.  Le secrétariat de l’ozone a informé le Groupe de travail à composition non limitée qu’il avait été invité, en même temps que divers autres secrétariats d’accords multilatéraux sur l’environnement, à participer aux sessions extraordinaires du Comité du commerce et de l’environnement de l’OMC et que la question plus large du statut d’observateur auprès de l’OMC serait rééxaminée, sans qu’une décision soit nécessairement prise à ce sujet, lors de la Conférence ministérielle de l’OMC prévue à Cancun (Mexique) en septembre.

83. Le rapport actualisé du secrétariat sur cette question figure dans le document UNEP/OzL.Pro.15/INF/4.

84. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être examiner le rapport du secrétariat.

Point 3 du segment de haut niveau :
Présentation par les groupes de l’évaluation scientifique, de l’évaluation des effets sur l’environnement et de l’évaluation technique et économique des évaluations contenues dans le rapport de synthèse des rapports 2002 des trois groupes
85. Les Coprésidents des groupes de l’évaluation scientifique, de l’évaluation des effets sur l’environnement et de l’évaluation technique et économique exposeront les conclusions de leurs évaluations 2002.  Un rapport de synthèse sera également présenté.

86. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être prendre note, avec satisfaction, du travail des groupes, examiner leurs rapports et prendre les décisions appropriées, y compris arrêter la date de la prochaine évaluation.

Point 4 du segment de haut niveau :
Exposé par le Groupe de l’évaluation scientifique, le Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et le Groupe de l’évaluation technique et économique des progrès de leurs activités en 2003

87. Les Coprésidents des Groupes de l’évaluation scientifique, de l’évaluation des effets sur l’environnement et de l’évaluation technique et économique exposeront à la quinzième Réunion des Parties tous les nouveaux développements importants année par année.

88. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être prendre note des rapports d’activité des Groupes.

Point 5 du segment de haut niveau :
Exposé du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal

89. Le Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal présentera le rapport du Comité (UNEP/OzL.Pro.15/8) à la quinzième Réunion des Parties.

90. Les décisions du Comité exécutif prises au cours de la période considérée pourront être trouvées dans les rapports de ces réunions, dont des exemplaires ont été distribués à toutes les Parties et peuvent être consultés sur le site Web du Fonds multilatéral à l’adresse suivante : http://www.unmfs.org/.

91. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être examiner le rapport du Comité exécutif.

Point 7 du segment de haut niveau :
Exposé par les représentants des organismes d’exécution – Programme des Nations Unies pour le développement, Programme des Nations Unies pour l’environnement, Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et Banque mondiale

92. Les représentants des organismes d’exécution du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal – Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et Banque mondiale – présenteront leurs rapports d’activité dans le cadre du Fonds multilatéral.

93. Proposition d’action : La quinzième Réunion des Parties souhaitera peut-être examiner les rapports des organismes d’exécution.

Annexe
ETAT D’APPLICATION DES DECISIONS PRISES PAR LA QUATORZIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

Décision XIV/1.
Ratification de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone, du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des Amendement de Londres, de Copenhague, de Montréal et de Beijing au Protocole

1. Comme suite à cette décision, le secrétariat a, par lettre, encouragé vivement les pays non-Parties à la Convention de Vienne, au Protocole de Montréal et à ses Amendements, à devenir Parties à ces accords.  Il a également, à l’occasion de différents forums, engagé les non-Parties aux différents Amendements du Protocole de Montréal à les ratifier dans les meilleurs délais.  Le statut de ratification, d’adhésion, d’acceptation et d’approbation aux accords de l’ozone était, au 31 août 2003, le suivant :

· Convention de Vienne : 185 Parties

· Protocole de Montréal : 184 Parties

· Amendement de Londres : 166 Parties

· Amendement de Copenhague : 151 Parties

· Amendement de Montréal : 102 Parties

· Amendement de Beijing : 50 Parties

Une mise à jour au 1er novembre 2003 de l’état de ratification sera communiquée sous la cote UNEP/OzL.Pro.15/INF/1 à la quinzième Réunion des Parties.

Décision XIV/2.
Demande d’inscription de l’Arménie sur la liste des pays en développement aux fins du Protocole de Montréal

2. Le secrétariat, en janvier 2003, a adressé une lettre au Gouvernement arménien avec copie au secrétariat du Fonds multilatéral pour lui communiquer la décision.

Décision XIV/3.
Précisions concernant certains termes se rapportant aux substances réglementées
3. Cette décision a été incluse dans la sixième édition du Manuel du Protocole de Montréal pour rappeler aux Parties qu’elles devaient faire preuve de précision dans l’emploi, dans les décisions futures, des termes se rapportant aux « substances réglementées utilisées » et, lorsque nécessaire, se référer expressément à la définition convenue dans la décision IV/24 et pour les aider dans ce domaine.

Décision XIV/4.
Demandes de dérogation pour utilisations essentielles de substances réglementées par des Parties non visées à l’article 5 pour 2003 et 2004

4. En décembre 2002, le secrétariat a informé les sept Parties concernées – Australie, Communauté européenne, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, Japon, Ukraine – que la quatorzième Réunion des Parties avait autorisé les volumes de production et de consommation requis pour satisfaire les utilisations essentielles.

Décision XIV/5.
Base de données mondiale et évaluation en vue de déterminer les mesures appropriées pour achever la transition des inhalateurs à doseur contenant des chlorofluorocarbones à d’autres solutions

5. Le secrétariat, en décembre 2002, a adressé une lettre à toutes les Parties leur demandant de lui communiquer des informations sur les inhalateurs à doseur contenant ou non des CFC et les inhalateurs à poudre sèche d’ici le 28 février 2003.  En mars 2003, il leur a adressé une lettre de rappel.

6. En mai 2003, 26 Parties et un Etat non-Partie avaient communiqué leurs renseignements au secrétariat – Australie, Bosnie, Brésil, Bulgarie, Cambodge, Chine, Communauté européenne, Croatie, Erythrée (non-Partie), Etats-Unis d’Amérique, Géorgie, Israël, Jamaïque, Japon, Macédoine (ex-République yougoslave), Maurice, Moldova (République de), Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Panama, Pologne, République tchèque, Singapour, Sri Lanka, Tuvalu, Uruguay.  Ces renseignements ont été transmis au Groupe de l’évaluation technique et économique pour examen à sa réunion en mai 2003.  Entre cette date et le 17 septembre 2003, 17 autres Parties – Afrique du Sud, Argentine, Belize, Cameroun, Cuba, Dominique, Estonie, Guyana, Indonésie, Islande, Koweït, Lituanie, Malaisie, Namibie, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Roumanie, Slovaquie,– ont communiqué leurs renseignements, lesquels ont été transmis au Groupe de l’évaluation technique et économique pour examen.  Au total, 43 Parties ont répondu à la demande de renseignements sur l’utilisation des CFC dans les inhalateurs à doseur du secrétariat.

7. Le Groupe de l’évaluation technique et économique a noté dans son rapport d’activité 2003 que les Parties avaient adopté différents modèles pour leurs bases de données et leur a suggéré d’envisager d’harmoniser leur présentation pour pouvoir fournir un tableau plus cohérent de la situation et permettre une analyse uniforme.  Le Groupe a également noté que certaines données fournies étaient imprécises, ce qui était prévisible compte tenu de la complexité de la question.

8. Le Groupe de travail à composition non limitée a étudié cette question à sa vingt-troisième réunion, y compris les recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique.  La Communauté européenne s’est déclarée favorable à la mise au point d’un formulaire standard qui permettrait de fournir des informations plus claires et a présenté un document de séance sur cette question.  Deux autres participants ont appuyé la nécessité d’une procédure unifiée de recueil des données pour éviter les confusions et faciliter le processus.  Il a également été suggéré au secrétariat et au Comité exécutif d’harmoniser leurs procédures de recueil de l’information.

Décision XIV/6.
Techniques de destruction de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, y compris évaluation de leur performance environnementale et économique ainsi que de leur viabilité sur le plan commercial
9. Le secrétariat, en février 2003, a notifié les Coprésidents du Groupe de l’évaluation technique et économique de cette décision.

10. Le Groupe de l’évaluation technique et économique a traité ce point dans son rapport d’activité 2003 et le Groupe de travail à composition non limitée a étudié les recommandations du Groupe à sa 
vingt-troisième réunion.  Les participants à la réunion ont convenu de rédiger un projet de décision pour le présenter à la quinzième Réunion des Parties (voir par. 47 à 50 du présent rapport).

11. Les techniques de destruction approuvées au paragraphe 3 de cette décision figurent dans la sixième édition du Manuel du Protocole de Montréal.  Le nouveau Code de bonne gestion, la liste des techniques de destruction approuvées de l’annexe VI du rapport de la quatrième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.4/15), telle qu’ultérieurement amendée, et le tableau des normes réglementaires donné à l’annexe VII du rapport de la quatrième Réunion des Parties, seront intégrés dans la prochaine version du Manuel du Protocole de Montréal, si les Parties les approuvent à leur quinzième Réunion.  Le Manuel sera mis à jour après la quinzième Réunion des Parties et affiché sur le site Web.

Décision XIV/7.
Surveillance du commerce des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et prévention du commerce illicite de ces substances
12. Le secrétariat, en décembre 2002, a fait tenir cette présente décision à toutes les Parties et leur a demandé de lui faire rapport sur les cas dûment avérés de commerce illicite, conformément au paragraphe 7 de la présente décision.  Le secrétariat a également, le 7 février 2003, communiqué cette décision par fax au secrétariat du Fonds multilatéral.

13. Le secrétariat, à ce jour, a reçu 12 rapports relatifs au commerce illicite : neuf Parties l’ont informé qu’il n’y avait aucun cas de commerce illicite – Autriche, République de Macédoine, Maurice, Oman, Turquie, Egypte, Jamaïque, Nigéria, Malaisie – et trois Parties ont fait rapport sur des cas de commerce illicite – Japon (neuf cas), Singapour (un cas), Etats-Unis d’Amérique (un cas).  Un résumé des renseignements fournis par les Parties sur cette question sera présenté pour information à la quinzième Réunion des Parties sous la cote UNEP/OzL.Pro.15/INF/6).

Décision XIV/8.
Examen de l’utilisation du Système harmonisé à l’échelle mondiale de classement et d’étiquetage des produits chimiques qui appauvrissent la couche d’ozone
14. Des renseignements sur l’état d’application de cette décision figurent dans le document UNEP/Ozl.Pro.15/INF/3 qui sera présenté à la quinzième Réunion des Parties au titre du point 3 i) de l’ordre du jour.

Décision XIV/9.
Elaboration de politiques régissant le secteur des services et l’utilisation finale des refroidisseurs

15. Les Parties, dans la décision XIV/9, ont prié le Groupe de l’évaluation technique et économique de rassembler des données et d’évaluer la part prise par les refroidisseurs dans le secteur de la réfrigération, et de déterminer les incitations et les obstacles au passage à du matériel n’utilisant pas de CFC et ensuite d’établir un rapport et de le soumettre au Groupe de travail à composition non limitée à sa 
vingt-troisième réunion.  

16. Le Groupe de l’évaluation technique et économique a précisé qu’il n’avait pas pu mener à bien cette tâche dans les délais impartis (novembre 2002 à mai 2003).  Bien qu’il ait avancé dans ses travaux sur cette question, il doit encore harmoniser les estimations pour l’inventaire mondial des refroidisseurs, définir des estimations acceptables pour les niveaux d’émission des pays visés à l’article 5 et vérifier si les incitations et les obstacles au passage à du matériel n’utilisant pas de CFC dans les pays non visés à l’article 5 diffèrent réellement de ceux concernant les pays visés à l’article 5 où les risques liés aux investissements et les incertitudes économiques peuvent jouer un rôle plus important.

17. Le Groupe de l’évaluation technique et économique a demandé à disposer de plus de temps pour pouvoir terminer son rapport et suggéré que celui-ci soit soumis au Groupe de travail à composition non limitée à sa réunion en 2004.

Décision XIV/10.
Liens entre les efforts visant à protéger l’ozone stratosphérique et les efforts visant à préserver le système climatique mondial : questions relatives aux hydrofluorocarbones et perfluorocarbones

18. En application de cette décision, le Groupe de l’évaluation technique et économique collabore avec le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat pour analyser les liens entre les efforts visant à protéger l’ozone stratosphérique et les efforts visant à préserver le système climatique mondial, en particulier en ce qui concerne les hydrofluorocarbones et les perfluorocarbones.  A la vingtième réunion du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (Paris, 19-21 février 2003), il a été convenu que le Groupe d’experts et le Groupe de l’évaluation établissent ensemble un rapport spécifique.  Des spécialistes ont été désignés par les gouvernements et des sous-groupes d’experts chargés des différents chapitres de ce rapport ont été créés par le Comité directeur, lequel est composé de trois Coprésidents du Groupe de travail du Groupe d’experts et des trois Coprésidents du Groupe de l’évaluation technique et économique.  La première réunion des responsables s’est déroulée à La Haye du 11 au 13 août 2003.  Elle a permis de préciser le plan de préparation du rapport, y compris de définir le calendrier des travaux et des réunions.  Trois réunions des responsables sont prévues en 2004.

Décision XIV/11.
Liens entre le Protocole de Montréal et l’Organisation mondiale du commerce

19. Le secrétariat a pris note de la décision.  Il a, à la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, fait rapport sur sa participation, en tant qu’observateur, aux négociations au sein du Comité du commerce et de l’environnement de l’OMC.  Un rapport actualisé sera communiqué à la quinzième Réunion des Parties sous la cote UNEP/OzL.Pro.15/INF/4.

Décision XIV/12.
Composition du Comité d’application
20. Les nouveaux membres du Comité d’application ont été informés de leur élection et priés de communiquer au secrétariat le(s) nom(s) de leurs représentants au Comité pour les deux prochaines années.  Les représentants des pays sélectionnés exercent leurs fonctions au Comité d’application et l’Australie a été choisie pour exercer les fonctions de Président et la Jamaïque pour exercer les fonctions de Vice‑Président et de Rapporteur du Comité d’application pour un an à compter du 1er janvier 2003.

Décisions XIV/13.
Données et informations communiquées par les Parties conformément à l’article 7 du Protocole de Montréal
21. Le secrétariat a adressé une lettre à toutes les Parties, les invitant instamment à lui communiquer leurs données dans les délais requis.  Il a également adressé une lettre à toutes les Parties visées à l’article 5, leur rappelant que la période de contrôle actuelle pour les CFC va du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002, et que par conséquent les Parties ayant dépassé leurs niveaux de consommation autorisés pour 2001 ou 2002 doivent communiquer leurs données pour cette période de contrôle.

Décisions XIV/14-XIV/35.
Différentes questions liées au respect/non-respect par les Parties ou des groupes de Parties
22. Le secrétariat a transmis ces décisions aux Parties concernées pour qu’elles prennent les mesures nécessaires.  Le Comité d’application a, à sa trentième réunion (4-5 juillet 2003, Montréal) examiné le degré de respect de ces décisions.  Le Comité se penchera à nouveau sur cette question à sa trente et unième réunion prévue du 5 au 7 novembre 2003 juste avant la quinzième Réunion des Parties.  Le Président du Comité d’application fera rapport sur les conclusions de ces travaux et formulera des recommandations appropriées pour examen par la quinzième Réunion des Parties.

Décision XIV/36.
Rapport sur la mise en place de systèmes d’autorisation en vertu de l’article 4B du Protocole de Montréal
23. Une lettre a été adressée à toutes les Parties à l’Amendement de Montréal au Protocole de Montréal qui n’ont pas encore mis en place un système d’autorisation d’importation et d’exportation les priant de le faire à titre prioritaire et d’en informer ensuite le secrétariat.  Toutes les Parties au Protocole de Montréal n’ayant pas encore mis en place de système d’autorisation ont également été priées de le faire.  La liste actualisée des Parties ayant mis en place un système d’autorisation en vertu de l’article 4B du Protocole de Montréal a été établie par le secrétariat de l’ozone et est mise à jour régulièrement. 

24. Un rapport succinct sera transmis à la quinzième Réunion des Parties pour information sous la cote UNEP/OzL.Pro.15/INF/7.

25. A ce jour, 114 Parties au Protocole de Montréal ont informé le secrétariat de la mise en place de leur système d’autorisation.  

Décision XIV/37.
Interactions entre le Comité exécutif et le Comité d’application

26. Cette décision a été transmise au secrétariat du Fonds pour que le Comité exécutif puisse prendre note en temps voulu de l’approbation des projets visant à aider les pays en développement à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

Décision XIV/38.
Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral
27. Cette décision a été transmise au secrétariat du Fonds pour qu’il prenne les mesures nécessaires.  Les membres élus exercent leurs fonctions au Comité exécutif.  Le Japon et El Salvador ont été choisis respectivement pour exercer les fonctions de Président et de Vice‑Président du Comité exécutif à partir du 1er janvier 2003.

Décision XIV/39.
Reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2003-2005
28. Le Comité exécutif du Fonds multilatéral a pris les mesures requises.  Le rapport du Comité exécutif contiendra les informations sur l’engagement du budget pour 2003-2005 et les mesures à prendre pour que l’intégralité du budget soit engagé avant la fin 2005.  Le rapport informera également la quinzième Réunion des Parties sur les versements faits au Fonds multilatéral et sur le respect des calendriers des versements requis au titre du paragraphe 7 de la décision XI/6.

Décision XIV/40.
Système à taux de change fixe pour la reconstitution du Fonds multilatéral
29. Le Comité exécutif s’est penché sur cette question et ses conclusions figureront dans son rapport à la quinzième Réunion des Parties.

Décision XIV/41.
Questions financières : rapports financiers et budgets
30. Le budget approuvé du Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour 2003 s’élevait à 3 855 220 dollars.  Les contributions annoncées par les Parties se montaient à 2 279 351 dollars.  Au 31 août 2003, le montant des contributions versées par les Parties était de 1 445 154 dollars.  Le solde des contributions non versées pour les années précédentes s’élevait à 3 592 199 dollars.

31. Le secrétariat, à ce jour, a aidé financièrement 72 experts de pays visés à l’article 5 à participer aux réunions des Parties, ou des groupes d’évaluation ou de leurs organes subsidiaires.

32. Les rapports financiers des Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne et pour le Protocole de Montréal pour 2002 et les rapports sur l’état des dépenses effectives pour 2002 au regard des budgets approuvés pour cette même année (UNEP/OzL.Pro/15/5), ainsi que les projets de budget du secrétariat (projet de budget révisé pour 2004 et projet de budget pour 2005) (UNEP/OzL.Pro/15/6) seront examinés par la quinzième Réunion des Parties.

Décision XIV/42.
Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal
33. Le secrétariat a notifié les deux nouveaux membres désignés pour remplir les fonctions de Coprésidents.

Décision XIV/43.
Quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal
34. Suite à l’adoption de la présente décision, la quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal se tiendra au siège du secrétariat à Nairobi du 10 au 14 novembre 2003.  Se tiendront également en parallèle avec cette réunion, la trente et unième réunion du Comité d’application (5-7 novembre 2003), la réunion du Groupe de contact sur les Amendements de Beijing et de Copenhague (8 novembre 2003) et la première réunion du Bureau de la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal (8 novembre 2003).
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